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Quõest-ce quõune Action 
Professionnelle ? 
B T S  V E N T E  E T  P R O D U C TI O N S  T O U R I S T I Q U E S 

 

1 QUõEST CE QUõUNE ACTION PROFESSIONNELLE ? 
 

Nous allons examiner dans cette partie, la fa­on dont sont d®finies par lõEducation Nationale, les 
actions professionnelles. 

 

1.1 Lire le référentiel de votre BTS VPT 

 

Vous trouverez sur le site de lõacad®mie dõOrl®ans-Tours, le référentiel de votre 

nouveau BTS VPT en utilisant le lien suivant : http://www.ac -orleans-
tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm  

 

 

Mais en attendant, pour vous être utile, nous vous proposons des extraits de celui-ci. Il faut lire au moins 
une fois cette partie car elle va fixer d®finitivement quelques informations sur lõimportante des AP dans 
votre BTS et leurs objectifs pédagogiques : 

 

1.1.1 Extraits du référentiel 

 

ACTIONS PROFESSIONNELLES 

 

OBJECTIFS  

 

 Les actions professionnelles s'appuient principalement sur des besoins exprimés par les 
milieux professionnels associés à la formation ; elles constituent de ce fait un cadre privilégié pour 
la professionnalisation. Elles visent à développer des compétences sous les contraintes du réel. Elles 
permettent d'une part l'articulation entre les apports théoriques et les réalisations pratiques, 
d'autre part l'intégration des savoirs et savoir-faire dans des activités concrètes, cohérentes et 
significatives des emplois concernés. 

 

MODALITÉS DE MISE EN |UVRE 

http://www.ac-orleans-tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm
http://www.ac-orleans-tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm
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 Les séances consacrées aux actions professionnelles sont d'une durée de quatre heures 
consécutives en première et deuxième années. Pendant cette période, sous la conduite de 
professeurs, les étudiants conduisent individuellement ou en groupe des activités de nature 
professionnelle décrites dans le référentiel des activités professionnelles. 

 

 L'horaire figurant à l'emploi du temps des étudiants exige divers types d'intervention de la 
part des professeurs chargés de l'encadrement pédagogique : 

- aide à la recherche des terrains d'action, 

- étude d'opportunité et de faisabilité des missions proposées, 

- apports théoriques et méthodologiques nécessaires à l'accomplissement des missions, 

- suivi individualisé des réalisations, 

- exploitation en classe des apports transférables contenus dans les missions réalisées. 

 

Il est à noter que, comme pour tout enseignement, le temps consacré par les étudiants aux actions 
professionnelles ne se limite pas au strict horaire de formation mais se prolonge par un temps de 
travail personnel. 

 

Les périodes de stage en milieu professionnel sont aussi l'occasion pour les étudiants de réaliser des 
actions professionnelles.  

 

0ÏÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÌȭïÐÒÅÕÖÅ 5ϊυ ɉÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓɊȟ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ 
retiendra de 4 à 6 actions qui seront présentées sous forme de fiches descriptives définies dans la 
partie épreuve U61 de ce document. Une action devra être en lien avec la langue A choisie par le 
ÃÁÎÄÉÄÁÔ ÅÔ ÕÎÅ ÁÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ Ìiées aux savoirs V (montage de 
produit) du S5 (mercatique et productions touristiques). 

 

Les actions de commercialisation de produits touristiques ne doivent être effectuées que pour le 
compte d'un commanditaire titulaire d'une licence d'agent de voyages ou d'un agrément de 
tourisme (Les autorisations et Habilitations sont elles excluent  ?). 

 

Candidats en apprentissage ou en formation continue 

 

 Pour les candidats qui préparent le brevet de technicien supérieur Ventes et productions 
touristiques dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou en formation continue dans le cadre 
d'un contrat de travail, les actions professionnelles sont intégrées aux séquences de formation en 
entreprise dès lors que les activités effectuées sont conformes aux objectifs définis ci-dessus. 

 

ACCÈS DES ÉTUDIANTS AUX RESSOURCES INFORMATIQUES ET DOCUMENTAIRES 
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L'emploi du temps hebdomadaire de la section prévoit une ou plusieurs plages horaires, d'une durée 
totale de quatre heures, pendant lesquelles les étudiants peuvent accéder à des ressources 
informatiques, tourismatiques et documentaires. Il s'agit d'encourager et de faciliter le travail 
autonome des étudiants à l'aide des infrastructures et des équipements de l'établissement. Les 
espaces et les équipements matériels et logiciels mis à disposition peuvent être utilisés pour : 

 

- se familiariser avec les logiciels disponibles et avec les outils tourismatiques, 

- rédiger et éditer des comptes rendus, des notes de synthèse, des correspondances, etc., 

- consulter des informations et des documents multimédias hors ligne ou via l'Internet, 

- communiquer à distance avec les milieux professionnels ou d'autres partenaires de la formation, 

- travailler sur les actions professionnelles. 

 

1.1.2 Extraits du référentiel 

 

 

Que devez vous  retenir ? 
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1.2 Documentations et codes dõacc¯s 

 

Dans votre emploi du temps, vous disposez dõune plage horaire de 4 heures par 
semaine pour réaliser vos AP. Sur ces 4 heures, une heure est obligatoire en classe 
entière, car elle permet dõapporter des techniques et informations pour la r®alisation de 
vos AP. 

Vous travaillerez également vos AP chez les professionnels et à la maison. 

 

Pendant vos 4 heures dõAP, vous avez à votre disposition au lycée technique professionnel Clovis 
Hugues : 

 

× Les deux guides dõAP. 

× Le site  http://www.bts -vpt.com 

× La pochette des différents documents (convention AP, stage, ordre de mission, compte rendu 
dõAP, bilan de stage ð document interne au lycée). 

× La salle Amadeus Vianéo, pour les tarifications. 

× Les salles 213 et 214 informatiques + une salle accès libre. 

× La bibliothèque. 

× Les abonnements aux sites Internet (codes secrets à me demander) et aux parutions de 
nombreuses revues dõinformations touristiques (ICOTOUR, TOURHEBDO, ECHOTOURISTIQUE, 
etc.). 

× Une liste des TO de la région PACA. 

× Une liste des agents de voyages région en PACA. 

× Une liste des associations de tourisme en PACA. 

× Une liste des autocaristes en PACA. 

 

Noms Liens Codes 
Mots de 
passe 

Site ICOTOUR (bible des 
professionnels du tourisme) 

http://www.icotour.com/  
clovishug@aol.co

m 
14003** 

Site ECHOTOURISTIQUE (revue du 
tourisme) 

 

http://www.lechotouristique.com/    

Site du MINISTERE DU TOURISME 
http://www.tourisme.gouv.fr/  

 
  

Site de lõUNION NATIONALE DES 
ASSOCIATIONS DU TOURISME 

 

http://www.unat.asso.fr/  

 
  

Site Observations, 
Développement et ingénierie 

Touristiques 

http://www.odit-france.fr/ 

 

 

  

http://www.icotour.com/
mailto:clovishug@aol.com
mailto:clovishug@aol.com
http://www.lechotouristique.com/
http://www.tourisme.gouv.fr/
http://www.unat.asso.fr/
http://www.odit-france.fr/


Quõest-ce quõune Action Professionnelle ? 

 

 

Page 8 

Site Quotidien du Tourisme 

http://www.quotidiendutourisme.co
m/site/accueil.php 

 

  

Les pages Jaunes    

    

    

    

    

 

 

 

Ecrivez vous aussi dans ce tableau, les différents liens dont vous avez besoin pour 

travailler en AP et stages. 

Noms Liens Codes Mots de 
passe 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

  

http://www.quotidiendutourisme.com/site/accueil.php
http://www.quotidiendutourisme.com/site/accueil.php

